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IDÉES
SUR L’ORGANISATION
DU POUVOIR JUDICIAIRE

DANS PARIS;
V

PRÉSENTÉES AU COMITÉ DE CONSTITUTION

AVANT LE DÉCRET DU 25 AOUT,

Par M. Talon ,
ancien Lieutenant-Civil

^
Député

à LAffemhlée Nationale»

Ceux qui n’approuvent point îe Décret quî

vient d’être rendu fur TOrganifarlon du Pouvoir

judiciaire dans Paris, femblent me faire un reproche

de mon filence, dans une matière fur laquelle je

pouvois , difent-ils , jetter quelques lumières
, par

les connoifTances locales que je puis avoir acquifes

dans l’exercice des fondions de Lieutenant-Civil.

Chef du Tribunal de la Capitale , & l’un des Ré-

préfentans de la Nation
,
je ferois en effet coupable
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envers mes Concitoyens , fi j’avois négligé de pré*

’fenter au Corps légillatif les idées qu’un peu d’ex-

périence avoir dû faire naître en moi , fur l’inftita-

tion locale qu’exigeoit une Ville ^
qui

,
fous aucun

rappoit, ne peut être afiàmilée aux autres Villes

du Royaume.

Mais ce devoir ^ c^ue m’impofoit le double titre

de Lieutenaüt“Civil 8c de Député ^ je n ai point

négligé de le remplir; 8c je m’en fuis occupé delà

manière qui devoir être la plus efficace. Au lieu

de me réferver l’éclat d’une difcuffion publique ,

dans laquelle j’aurois eu h combattre , fans doute ,

avec défavantage ,
l’opinion du Comité de Confti*

tution ,
j’ai fournis à ce Comité mes idées & mes

projets ,
dont j’ai rem.is copie à cet effet à quelques-

uns des Membres qui le compofent >
avant meme

qu'il fe fût occupé de l’Organifatîon generale de

l’ordre judiciaire ,
dans le dernier plan qu’il a pré-

•fenté; c’eft-à-dire ,
auffuôt que le Comité a eu

-publié quelques principes généraux , dans fon rap-

port du mois de Décembre 1789. Et lorfque les

bafes décrétées depuis ,
ont changé ces principes ,

'd’après lefquels j’avois dû moi-même opérer
,
je

:me fuis occupé des changemens néceffaires dans

mon plan particulier ,
tandis que le Comité s oc-

cupoit à réfondie fon plan général. Changemens

•que je me propofois d adrsfiex au Comit» j
ou_de



prefenter dans la difcuflion dont j'attendoisrajouf-

îieîT.ent, après la publication des projets du Co-

îîiité fur cette inflitution particulière, que je re-

gardois comme très- importante.

Ce q ue j’attendois, ce que je devois attendre ^

n’a pas eu lieu. Caere fois, le Comité n’a fait im-

primer aucun projet , & la matière n*a point été

ajournée. Après une leclure inattendue de quel-

ques articles préfentés par le Comité de Conifitu*

tien , dans la Séance du 25 Août , a laquelle je ne

me trouvoïs pas dans ce moment, après une lé-

gère difcuiîîon , TAfiemblée Nationale
,
fe trouvant

ians doute fuffiiamment éclairée fur cet objet, a.

décrété fur le champ les articles propofés
; & j©

n’ai pu les connoître que par le Décret qui lej

avoir adoptés.

Six Tribunaux dans une meme Ville , cinq Ju«

ges , Arbitres fouverains de fortunes immenfes*

cette inftitution
,
je Favoue , n’eft peint conforme

au plan que j’avois conçu ; néanmoins je vais le

publier ce plan, afin de me juftîfîer envers mes

Concitoyens de la négligence qu’on m’impute , en

leur prouvant
,
par la répréfentation de mon tra-

vail
,
que je m’étois férieufement occupé de leurs

intérêts.

Ce qui me détermine encore à publier mon
plan , c’eft qu’il contient des projets de difpofitions
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léglementaîres
,
qui ‘peuvent être utiles, pour te

formation des réglements principaux, dont TAf*

feinbiée Nationale doit nécelTtjrement s’occuper-,

pour mettre foti inilitution en adliviîé-

Etn’eufle^je pas ces deux motifs
,
en devrois-

je moins publier mes projets ? Iis (ont contraires

â une inflitution décrétée ; mais il la fournidioa

aux Décrets eil: le premier devoir d’un Citoyen
^

s’il doÎL exécuter aveuglen^ent la Loi
,
qoelle qi>a

foit fon opinion particulière, n’efl-ii. pas auiE

<3e Ton devoir de publier des idées qu’il jugeroit

propres a perfectionner la Loi ? ,

Je publierai en même tems un travail fur la par-^

îie réglementaire de l’ordre judiciaire en généraL

Il a pour objet de fimplifier dès à préftnt les pro-

cédures , & de réduire les frais de Judice à un taux

modéré , fixe & invariable, qui garanrilTe les jufli-

ciables de toute extenlioa arbitraire , & qui fuiiire

en même tems
,
d’une manière honorable , à Texif-

tence des Officiers minidériels.

Puifque je parie ici des Procureurs
,

je dois dire

ce que je penfe , & d’eux & de leur miniftère.

Comme Lieutenant-Civil
,
j’ai pu en juger perfon-

nellement
,
par des relations continuelles avec eux.

Eh bien ! mon opinion efl tout à fait contraire à la

prévention qu’on paroit avoir contre ces Officiers.

Je pa^îe en général, & en général je les ai tou«



joars vu porter les Citoyens à la conciliation , tra>

ter fous ce point de vue les affaires les plus im*

portantes; & préférer le produit Incertain, mais>

honorable
^ qui dépend en ce cas de la volonté des

parties,, aux frais inutiles & ruineux qu’ils- pou-

voient acquérir le droit d’exiger. Je les ai toujours

vu traiter entr’eux avec une entière confiance ,

utile à rindruffion & ^ la célérité des affaires , &
jjamais je n’ai vu les Parties ni les^ OfRciers avoir

lieu de s’en repentir. J’ai' quelquefois reçu des plain-

tes contr’eux ; mais diffées par l’humeur & la pré-

vention , la plupart étoient fans fondement & les^

autres fe réduifolent à de légers reproches. Une dif-

cipline févère prévenoit ou réprimolt dans leur

compagnie même les fautes de& individus. En im

mot, je dois cet hommage- a la vérité , de déclarer

publiquement que leur conduite m’a vraiment édi-

fié
; & je dois peut-être le même éloge auxtalens &

aux lumières d’un grand nombre d’entr’eux. Auffi

ai - je vu avec peine que parmi les hommes de Loi,

réputés éligibles aux places des Juges , on n’ait

point compris ceS' Ofiiciers
,
qu’on peut regarder

comme les premiers Juges des parties; tandis qu’ori

y admet , avec les Jurifeonlultes , de limplss gra-

dués , ayant exercé les fonctions prefqiiepafiîves de

Subffituts des Procureurs du Roi, ou celles de Jut

ges Seigneuriaux . ou des Procureurs Rifcaux. On a

A ., Q
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mêrre refufe îVlJgîbllitéà ceux d’entre les Officiers

miniftëriels qui font gradués, & qui
,
plutôt que

ceux dont je viens de parler , exercent, comme les

Avocats, cc avec la meme
, les fondions

d homme de Loi. L'aptitude à la jadicamre,en leur

ouvrant une carrière honorable
, les attacheroit

d autant plus à leur devoir, parce qu’ils voudroient

mériter les Tuffrages de leurs Concitoyens,

Il me rehe à parler du minffière de ces Officiers,

en point de coniLitution, Je !e regarde comme ab*

folument néceffiaire à i’Adminifiration delà Jultice.

Que chacun ait la faculté de fe défendre dans fa pro-

pre caufe ^ mais que le Citoyen auquel il faut un

défenfeur, ne foit pas inconfidéremtent livré à des

hommes , dent rien ne garantiffie publiquem>ent les

lumières & la probité. Qu’on fe garde bien d’admjet-

tre dans les Tribunaux, cette foule de Praticiens

obfcurs
,
qui infcète la fociété , ces infeétes du Bar-

leau ,
qui cherchent leur fubfiftance dans les procès

,
qu’ils foll’citent

, après les avoir eux-mêm.es fufei-

tés. N'entourés les Miniflres de la Loi
,
que d’hom-

mes inTtruits & purSj qui puiiTent en diriger l’appli-

cation avec les memes principes qui doivent animer

ceux qui rappliqueronr. Et (i vous adm.ettiez des

milliers d’hommes inconnus à défendre les Ci-

toyens
,
comment la furv’illance des Juges pour-

loit-elle s’étendre fur leurs fonctions? Comment

ces défenfeurs eux* mêmes pourioient-ils avoir en-*
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tr’eux ces rapports de confiance ,
qui fouvent con-

duifent à la conciliation , & qu. font abfolument

néceff.ires pour l’inihuaion des procès ? Ne. ente -

vous pas enfin tous les autres Inconvémens qu en-

traînerolent bientôt la confufion fci 1 tn .uooidina^

tion ? Et ce feroit fur ces abus ,
que le peuple ,

qui

finit pat ne voir que ce qui le touche, jugetoit e

la nouvelle Organlfatlon. Ce que je dis ici doit

s’appliquer fur-tout à l’immenfe population de la

Capitale, où des intérêts majeurs exigent dailleuis

plus de précautions ,
parce qu'ils fourmffent aux

paffions de plus grands moyens.
,

„ , ,

Ce font ces confidéraiions fur la neceffite des

Officiers miniftériels ,qul m’ont conduit à chercher

le moyen de perfedionner cette inftitut.on,- &ie

crois en préfenter un très-efficace , en mdiquant e

quelle manière on peut faire ceffer, a inftant

,

l’arbitraire qui règne dans la quotité des procedu-

res , & dans la quotité des frais. Alors l’inftitutiorv

de ces Officiers , utile & bonne en foi , ne prefen-

tera plus l’inconvénient qu’on a pu lui reprocher ,

& qui paroît être le feul.

Mais comme ce projet fur les procédures bc fur

les frais s’étend à tous les Tribunaux duRoyaume,

je l’imprimerai féparément ,
pour me renfermer

ici dans la publication de mon plan, fur 1 rga

nifadon de la Jufî’cs dans la Capitale.

A Æ
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Voîcî donc quels font les projets que jVvoî.

adm.n.ftrés MM.les Membres du ComiÏde Conf-
titution dans la perfonne de quelques uns d’en-
reux Je vais rapporter ces projets ici tels qu'ils
eut ont ete préfentés, avec les difpofitions oue

jaurois mot -même retranchées depuis mue des
decrets ultérieurs ont fixé les nouvelles b^ées de
ior re ju iciaire. Je ne fupprimerai pas même les
préambules, parce qu’ils exiftent dans les copies
remifes

, parce que d’un autre côté . ces préambu-
es ^ervironta faireconnoître. & l’ef-prit dans le-

<3uc
J
ai travaille

, & les bafes de mon travail.

ORGANISATION
D U

^'OÜVOIR JUDICIAIRE DANS PARIS,

^

OBS'E R FAT10 NS PR ÈLIMlNAIRES.

Pouvoir Judiciaire doit , fans doute, être
r 'garn.e fur les mêmes principes dans toutes les
vi

^

V.S a royaume
; mais le même mode d’organi-

Jtion ne peut convenir â la capitale dont l’étea-
ue & la population ne permettent à aucune

•^utre ville d entrer en paralelle.
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Comment, en effet, pourroit on propofer d’é-

tablir dans Paris
, comme dans les autres chef-

lieux de département , un tribunal compofé de

dix juges feulement pour rendre la judice à un

million d’hommes?

Imagmercit - on de multiplier les Jurifdiflions

en raifon du nombre des |Uiticlables î Trop d’in-

convéniens fuivroient une pareille inftitut?on ;

dont la tentative a été faite Inutilement en 1674 ;

inftitution qui d’ailleurs feroit contraire au prin-

cipe d’unité en matière de jurifdi^fon
;
principe

dont le Comité lui-même a reconnu & confacra

l’importance dans le projet qu’il a préfenté à PAT
femblée. Il ef donc elTentiel d’organifer à Paris

un feu) tribunal compofé d’un nombre fufffant

de juges divifés en plufieurs chambres
, dont

chacune aura une compétence particulière
;

de cette divifon réfultera l’avantage inefi-

mabîe de multiplier les fources de la juPiice
, fans

fbumettre les jufliciables aux ir.convéniens des

conflits de jurifdlêtion
, qui anroit heu , f le Pou-

voir Judiciaire ércit divifé entre pluheurs tiibu-

naux
, dont la rivalité fcandaleufe tourneroitau dé-

triment des infortunés plaideurs.

Si Ja population de la capitale doit inHuer
fur la compofiiion du tribunal en général, la

richeffe
, le prix des denrées

, celui des travaux

& la valeur relative du numéraire doivent éiia-

r—'

I
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lement influer fur la quotité de la fomme à la-

quelle on Axera la compétence refpeâive des

différents ordres de juges qui pourront prononcer

en dernier reflfort , ou dont les jugements pour-

ront obtenir une exécution provifoire.

EnAn pluAeures convenances de localité , né-

celArent d’autres inflitucîons , inconnues jufqu’ici

dans les villes d’un ordre très-inférieur.

Ces obfervations Sc les principes fur lefquels

elles font fondées femblent conduire naturelle-

ment au projet qu’on va bazarder
;

8c l’on ofe

dire qu’il préfente un grand avantage
,
celui de

réformer, fans prefque rien détruire, celui de

niodiAer des inflitutions anciennes , de les per-

feôionner 8c les diriger vers le bien public ,
uni-

que but des travaux de l’AfTemblée Nationale,

DISTRIBUTION GÉNÉRALE.
i^.La ville de Paris feradivifée en vingt quartiers,

dont les limites 8c l’arrondiflement feront déter-

minés par la Municipalité ; dans chacun defquels

quartiers il y aura un Juge de Paix 8c des afTef-

feurs
, fous la qualiAcation de Prud’hommes^

Il fera établi une Jurifdlcfion confulaire ;

3°. Un Tribunal de Municipalité ,
fous le titre

de Mairerie
;

4‘^. Un Tribunal Territorial , fous la dénomina-

tion qu’il plaira à l’Affemblée de lui donner.



TITRE PREMIER.
DES JUGES OU COMMISSAIRES DE PAIX*

J'ai vréfenté fur Vïnfïitatïon des Juges de Paix

Valternativt de deux Plans ^ entre lejquels jamais

bien de la peine à prononcer. Je vais les muveea

parallèle^ en les publiant à la fui le l un de l aut:e.

PREMIER PLAN.

des juges de paix.

CHAPITRE PREMIER.

Compofltion de leurs 1 rihunaux»

ArticleL

IjES Juges de paix ne pourront rendre aucun

jugement qu’avec l’affiilance & de l’avis de deux

prud’hommes.

A R T. IL

H y aura quatre Prud’hommes au moins ^ 5c

huit au plus dans chaque quartier.

ART. 1 1 L
/

Les Prud’hommes , en quelque nombre qu ils



oient, ferviront alternativement de trois mpr»en tre, mots, au tribunal du Juge de paix
> ieront tou^rours préfents au nombre de deux
moins.

A R T. I V.

Chaque Juge de paix aura dans fa jurifdidion
un Grefîier & deux HuilBers.

Art. V,

.
7°^^^ 7* de paix feront

mfents fur un regiftre à fur & mefure de leurs
prononciations. Ce regiftre fera cotte & paraolié par
les Juges de paix, par premier & dernier feuillL

al expiration de chaque année, il fera dépofé
au Greffe du Tribunal territorial, ainli que les
minutes des procès - verbaux qui auront été"
drelfes ou apportés en leurs Greffes.

chapitre second.
De la nommatlon des Juges de de paix

, des
Frud’korr.mes

, Greffiers & Huiffiers.

Article î.

Les Juges de paix feront élus au ferutin fn-
dividuel & a la pluralité ablolue des fuffrages par
les Citoyens adifs de chaque quartier, & par les
Jges du Tribunal territorial

,
à l’effet de q.^oi
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chaque quartier nommera vlrp Eleileurs qui fe

réuniront à un jour indiqué dans le lieu des féan-

ces du Tribunal territorial avec les magiftrars

dudit Tribunal , tant les Piéiidents que les plus an-

Confciilers jufqu’au nombre de vingt.

A K T, I L

Pour pouvoir être élu Juge de paix , il faudra

ïC'- Etre ag;é de trente ans au moins.

2c. être de la claiie des citoyens éligibles à

radminlilration du departement*

30. Avoir rempli pendant cinq années con-

fécutlves , ou exercer depuis le même efpace de

temps , les fonctions d’homme de loi en qua^

lité d'Avocat ou de Procureur dans le Tribunal

Territorial ;
il fufHra de les y avoir exercé pendant

les deux dernières années feulement
,
lorfqu’on les

aura rempli pendant les trois années précédentea^

dans ün Tribunal Territorial quelconque.

Art. I n.

Le Procès-verbal d’éleâion defdits Juges de

Paix, & celui delà preflation de ferment, dont

il va être parlé ci-après , leur tiendront lieu de

provifion.

Art. IV.

Ils pourront exercer concurremment la profef-

fion d’Avocat ou pofluler dans le Tribunal Ter-

ritorial,
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A R T. V.

Les Juges de Paix prêteront Lrment au Tribu»

rai Territorial, raudience tenante, en préfer.ce des

Eleêleurs de leurs quartiers , lans être loumis à

aucune information de vie & mœurs, ni à au-

cun examen,

A R T. V L

Lefdlts Juges feront inamovibles, & ne pour-

Vont être dellitués que pour forfaiture piéalable-

ment jugée.

Art. VII.

Les Juges de Paix, accufes de forfaiture, fe-

•Tont fournis à la Jurifdiêlion du Tribunal Terri-

torial , & le procès leur fera fait & jugé dans les

formes conilitutionnelles & conformément aux

ioix qui feront faites fur cette matière.

Art. VIII.

Les Prud’hommes , afîeffeurs des Juges de Paix ,

feront refpeâivement élus dans leurs quartiers

,

parla vole du fcrutin de lifte à la pluralité relative.

Iis pourront être choifis indiftlnêiemient dans tou-

tes les claiTes ou profeflions des Citoyens aêlifs

,

pourvu qu’ils foyent âgés de trente ans. Iis prête^

ront ferment entre les mains du Maire, la Munici-

palité affemblée. La durée de leur exercice fera

de deux années, à l’expiration defquelles il fera
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procédé à une nouvelle ékaion , lors de laquelle

ils pourront être réélus.

Art. IX.

Chaque Juge de Paix commettra, dans Ton quar-

tier un Greffier & deux Huiffier
,
lefquelles prête-

ront ferment entie les mains.

Art. X.

En cas de maladie , abfence ,
décès ou empê-

chement quelconque du Juge de Paix , il fera

fuppléé par les deux Prud’hommes, affiliés néan-

iTioins d’un homme de loi du Tribunal Territorial,

auquel le Prélident dudit Tribunal donnera corn-

miffion à cet effet.

CHAPITRE 1 1 1.

Compétence & fonclîons des Jt/^es de Faix^

Article premier.

T i ES Juges de Paix connoîtront en dernîr ref*,

fort & fans appel :

De toutes les caufes purement perfonnelles

jufqu à la valeur de cent livres*

2°. De toutes rixes Sc iniures verbales
,
quand

les dommages & intérêts demandés n’excéderont

pas la fomme de cent livres.
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3^. Des contedations qui s’élèveront fur 'fait

des locations en chambres & hôtels garnis, loge-

ment & hotelage , fou pour le payement des

loyers, foit pour arrêt ou remife d’effets, à quel-

que fomine qué Tobjet puiffe monter.

4*^. Des demandes pour depenfes faites chez le^

Marchands de vin , Traiteurs, Redaurateurs & au-

tres fournitures de bouche , lorfque les chofes

fournies auront été confomrnées chez- eux, &
queiqu’en foit la valeur.

" A Fv T. î L
Les Juges de Paix connoîtroat pareillement,

mais à la charge de Vappel :

. Des aSions purement perfonnelles îufqu’à

la valeur de 200 hv.; mais leur jugement fur ces

matières feront exécutoires par provifion , nonobf-

tant l’appel , en donnant caution , laquelle audit cas

fera reçue par le Juge Territorial
, mais fans qu’il

puiOe être accordé aucunes défenfes, à peine de

nullité.

2^. Des contedations relatives aux congés
,
ex-

puliions , réparations locatives , & autres demandes

& prétentions entre les locataires Sc les propriétai-

res , lorfqu’ii s'agira de locations verbales feuîe-

ment,& quand le prix annuel des loyers n’excédera

pas la fomme de 400 livres , dans lefquelles matiè-

res les Juges de paix jugeront en dernier reffort

toutes
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toutes les fois que les demandes & condamnâtîons

fe réduiront & feront déterminées h une fomme de

ioô liv. , & fauf l’appel au-deffus de la fomme :

mais, en ce dernier cas, leurs jugements feront

exécutoires nonobflant l’appel , & fans donner

caution^ li ce n’elt loifqu’il s’agira de toucher une
‘

fomme de deniers.

Dans les matières de commerce ^ qui ,
par la quo-

tité de la fomme , feront de la compétence des Juges

de paix , ils ne prononceront pas la contrainte par

corps, qui ne pourra déform^ais avoir lieu que pour-

les fommes au-deffusde 200 liv.

Art. I I L

Les Juges de paix n’ayant qu’une JurisdiSion d’at-

tribution fans territoire , ils n’auront d^autres fonc-

tions que de prononcer fur les demandes qui feront

portés devant eux ès matières de leur compétence ^

fans pouvoir en aucuns cas connoître de l’exécutiori

de leurs jugements, mêmede ceux rendus en dernier

relTort; & fans qu’il puifle être porté devant eux

aucunes failles - arrêts ^ diftnbutions ni contribu-

tions par fuite des condamnations prononcées par

leurs jugements j
dont l’exécution appartiendra

dans tous les cas au Tribunal Territorial ; ne pour-

ront également lefdits Juges de paix inftruire

fur aucune accufation de faux , quand même ell@

B
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îisttroît d’une caufe de leur compétence; maîê

feront obligé? d’en renvoyer la connoiffance, l’inf-

tru(3ion & le jugement au Tribunal Territorial;

pourront feulement faire procéder en leur préfence

à l’audience, & fans autre frais que la vacation des

experts à la reconnoiffance & vérification des écri-

tures contefiées.

A R T, I V.

Xefdits Juges de paix feront en même tems délé-

gués du Tribunal de Police , à l’effet de veiller à

l’exécution des réglements & ordonnances de la

Mairie, concernant la propreté, la fureté &rilluml-

ïiation de la Ville
,
& de faire exécuter les ordres

qui leur feront donnés par le Maire. Comme aufîi

ils recevront toutes les déclarations Sc plaintes qui

leur feront faites en matière de police * & même
pourront faire conduire en prifon , lorfqu’il éclier-

Ta , les gens fans aveu & fans domicile qui leur fe-

xont "amenés. Le tout fans être obligé de prendre

î’avls des Prud’homimes ; mais ï la charge par eux

d’envoyer chaque jour à la Mairie les Procès ver-

baux par eux faits efdites matières de Police.

A R T. V.

Les Huififiers des Juges de Paix n’auront d’au-

tres fonctions que celles du fervlce de l’audience ^

des affignations devant lefdits Juges
,
feulement

\
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dans leurs quartiers , Sc des lignifications de leurs

jtigemens , fans pouvoir exercer aucune contrainte

pour l’execution d’iceux.

CHAPITRE IV.

De la forme de -procéder devant les Juges de Paix»

Article peemie?..

XjESDITS Juges de Paix tiendront leurs au-

diences tous les iours, excepté les dimanches &
fêtes , elles commenceront à quatre heures du foir,

& ne finiront que lorfqu’iln’y aura plus de caufeà

juger.

Art. il

Toutes affignations devant un Juge de Paix fe-

ra donnée par le miniftère de fon 'Huiffier , dan/

la forme ordinaire des exploits^ fi ce n’eil: qu’elles

ne feront point fur papier timbré ^ & qu’elles n©

feront point fujettes au contrôle.

Art. III.

Les afïignations Indiqueront le jour 8c l’heure

de l’audience. Elles ne pourront être données/

qu’avec un jour dhntervale entre celui de î’afïigna-

tion 8c le jour de l’audience indiquée , fi ce n’efï
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îorfqu^il s’agîra de demenagement ou expullion da

locataires
;
auquel cas les affignations pourront

être données le jour même de l'audience.

Art. IV.

A chaque audience l’HuifTier rapportera les ori-

ginaux des affignations, fur lefquels il fera l’appel

des caufes^ par ordre de priorité. Chaque caufe fera

plaidée & jugée à fur 8c mefure de l’appel , lorf-

que les Parties fe préfenteront , ou remifes au len-

demain en cas de non-comparation; 8c à l’audience

du lendemain les caufes remifes feront appellées

les premières
,

pour être jugées contradiâoire-

ment , ou par défaut
,
ou les affignations feront à

tous égards regardées comme non-avenues.

Art. V.

Toutes les caufes qui feront portées devant les

Juges de Paix , feront jugées fur la limple affigna-

îion 8c fur limple plaidoyerie , fans pouvoir fi-

gnilier aucune écriture ni pièces , & les Parties

pourront elles-mêmes plaider leurs caufes fans le

minillère d’aucun Avocat ni Procureur , dont elles

pourront néanmoins fe fervir quand elles le juge-

ront à propos; mais fans pouvoir exiger vis-à-vis

de leurs parties adverfes aucuns rembourfemens de

irais à cet égard.
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Art. V

h

Dans tous les cas où le Juge ordonnera des vï~

iites, procès-verbaux & autres operations ,
il y fera

procédé dans la forme fui vante ;
fçavcir: par les

deux Prud’hommes qui auront aPudé aux juge-

mens qui auront ordonné lefdifes vKites ,
lorf-

qu’elles n’auront pour objet que de condater des

faits matériels , tels qu'pétât de lieux , dégradations

ou réparations faites ; & par les gens de Part qui

feront nommés par les Juges de Paix , lorfqu’il s’a-

gira d’une edimation ou d’un avis, ou d’une opé-

ration qui exigera des connoiffances particulières,

étrangères â la profefflon des Prud’hommes ou de

l’un d*eux. Ce qui ed laiffé à la prudence du Juge

de Paix, qui dans tous les cas nommera l’un des

Prud’hommes pour afïider à l’opération des Ex-

perts.

Lefdites vifues & opérations feront faites en

préfence des Parties , eu elles duement appeliées.

Le rapport en fera fait à l’audience fuivante

par les Prud’hommes qui y auront procédé ou af-

fidé ; 8c ce verbalement dans les caufes en dernier

relTort , & par écrit dans les caufes fujettes à l’ap-

pel. Et fur ledit rapport, le Juge rendra fon ju-

gement définitif, en préfence des Parties
,
ou elles

duement appeliées.

B 3
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Art. VII.

Lorfquc les Juges de Paix ordonneront une en-^^

quête dans une caufe en dernier refîbrt, les té-

moins feront entendus à l’audience, en prëfence

des Parties, qui feront tenues de fournir leurs re-

proches , tant avant qu’après les difpofitions
; &

après avoir entendu lefdits témoins , fans qà’il foit

befoin d’écrire leurs dépofitions , le Juge de Paix

& fes Affeffeurs prononceront le jugement définb

tif fur le champ.

Il en fera ufé de même pour les enquêtes or-

données dans ies caufes fujettes à l’appel , à Fex-

ception feulement que les dépofitions & les repro-

ches feront écrits par le Greffier & relus avant

le jugement.

Art. VIII.

Aucun jugement Interlocutoire ni d’inftruélion

ne fera expédié ni délivré aux Parties , mais les

Prud’hommes en prendront un extrait fur le re-

gifire à l’effet de procéder ou afîifier aux opéra-

tions préalables & ordonnées , Sc l’Huiffier du Juge

fera tenu de faire les fommaûons néceffaires à cet

effet.

Art. IX.

Lefdits jugemens interlocutoires , dans les cau-

fes excédant la compétence en dernier reffoit ,
ne
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feront fujets à l’appel qu’eiT deHnitif ; en confe-

quence ,
leur exécution ne pourra jamais être em-

pêchée , mais elle ne pourra préjudicier aux droits

des Parties fur l’appel,

A R T. X.

Les jugemens définitifs feront expédiés par le

Grefïiei^fur papier non timbré , fans qu’il foit be-

foin de les faire fceller ni contrôler en aucun cas.

Le GreiHer délivrera pareillement avec les juge-

mens définitifs , lorfqu’il en fera requis par les

Parties
,
expédition ou extrait des jugemens inter-

locutoires , enquêtes
,
procès-verbaux 8c rapports

dans les caufes jugées à la charge de l’appel.

Art. XL
Tous les jugemens définitifs feront fignifiés par

l’Huillier du Juge de Paix, qui les aura rendus,

fans pouvoir exercer aucunes contraintes avant la

lignification faite par ledit Huifîier,

Art. XII,

Il fera payé à l’Huiflier vingt fols pour chaque

afiignation , fommation 8c fignification
, 8c pareil-

lement vingt fols au Greffier pour chaque juge-

ment définitif délivré aux Parties
;

plus
, dix fols

pour chaque jugement interlocutoire , enquête
,

rapport ou procès-verbal délivré avec le jugement

B 4
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définitif. En forte que dans les caufes fimples 8e

ordinaires , dans lefquelles il n’y aura eu que }’a{^

fignatîon , le jugement & la lignification » les frais

ne monteront qu’à trois livres.

Art. XIII,

En confequence de la fixation ci-deffus, le Juge^

en fiatuant fur les frais , ordonnera qu’ils feront

payes fuivant le reglement ^ fans être obligé de les

liquider
, fi ce n’efi à l’égard des coûts de rapports

d’Experts, qui feront taxés par le Juge dans fon

îugernent.

Art. XIV.

Quand les jugemens auront été rendus par de*»

faut, le Défaillant pourra y former oppofition

dans les trois jours de la fignifiçation defdits juge-»

mens ,
pendant lequel tems on ne pourra le met-

tre à exécution ; mais l’oppofition ne fera reçe^

vable & fufpenfive qu’autant qu’elle contiendra

afiignation au plus prochain jour d’audience de-»

vantle Juge de Paix
,
pour faire réformer les jq-

gemens ; en confequence ladite oppoficion &
affignation fera fignifiée par le minifiére de THuifi*

fier du Juge,, & le Défendeur fera reçu h plaide?

fans qu’il foit obligé de p^ycr les frais de çontu«

lîiaçe.

/



Art. XV.

Dans tous les cas les Parties pourront fans au-

cune aŒgnation préalable
,

fe rendre volontaire-

ment chez le Juge de Paix ,
à toute heure ,

pour

y faire juger les demandes & prétentions de fa

compétence ,
auquel cas , & après que les Parues

auront déclaré s’en rapporter à fa décifîon per-

fonnelle, ladite décifion vaudra jugement & fera

par le Juge remife au Greffier pour eue portée fur

Je plumitif.

DES COMMISSAIRES DE PAIX. *

L’homme ignorant & pauvre doit trouver dans

la fociété les fecours qu’exige fa pofition pour

l’exercice & le maintien de fes droits.
^

Mais en ayant pour unique objet cette clalTe

de citoyens il faut néanmoins une inlhtutioii

générale & commune, qui fafTe difparoitre toute

*
L’infticution des Commijfaires de Paix if étant pas cout-,

è-£ait conforme à i’inftitution Ju^es de Paix, accueillie

généralement, il étoit nécefTaire d*en développer les motif,

& c^eft pourquoi Ton va trouver ici un préambule parriculiçr

fur çettç inftitutiou,
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idée de difimaion

, & qui en fecouraiit le maT-^meux, n imprime point l’humiliation fur fo«

Société, l’on peut

Z ' ;r".
aSionsmodiques parleur objet

;s c eft dans la claffe la moins riche qu’on trouve
a majeure partie ,& prefque la totalité des ac-
ons de cette efpece : ainli on procureroit â cette

une
"" foulagement

, en formant«ne mftitution dans laquelle les citoyens pûlTent
üuver gratmtement les moyens de s'écllcr fur

leurs droits & de /es i V.miahU
, ou deUs faire regler en juflice.

Les commiiraires,parlanature de leurs fonaions,
ont propres à remplir ce. triple objet. Concou-

ans ceffe a des difculîions judiciaires
, ils

peuvent éclairer les citoyens fur leurs droits dans
certains cas; après les avoir éclairé fur leurs droits,
ces ofSciers peuvent les déterminer à fe régler
a l amiable

; enfin fi la conciliation efi impof-
' e, alors ils peuvent faire le rapport de la
conteftation au tribunal . afin de la régler en
jujtîce.

Et les fonaions des Commiffaires à cet égard
peuvent être

, au moyen des honoraires
c]ui leur font attribués pour les autres opérations
ludiciaires. D’ailleurs

, à l'exception du rapport en
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jaftice , ils ne feront dans ces fortes d’affaires

,

que ce qu’ils ont 'toujours fait volontairement ,

fans autre titre que celui de conciliateurs.

Cette forme fimple ,
prompte & gratuite lup-

pléerolt ,
dans Paris , à l’inaitution des J^^s de

Paix. Et l’on peut dire qu’elle feroit préférable

à bien des égards.

D’abord , ce ferolt une économie ,
car en eta-

bliffant des Juges de paix ,
il en faudroit peut etre

un dans chaque Sedion ; & les appointements de

48 Juges formeroient une fomme affez confide-

rable ,
indépendamment de ceux des Greffiers bc

Huiffiers qui feroient , fans doute ,
établis auprès

de chaque Juge de Paix.

Les Commiffaires ne jugeroient pas ;
mais 1 s

éclaireroient , mais Us concilieroient les citoyens.

& ils pourroientêtre à jufte titre regardés comme

des mlniftres de paix
,

plutôt que les Jugés de

Paix proprement dit
,
qui par cela feul qu’ils fe-

roient juges des aflions portées devant eux , ne

pourroient tenter des négociations confihaioires »

fans fe mettre dans le cas de la récufation , &

par conféquent dans l’impoffibilite de juger loif-

que la conciliation n’auroit pas lieu.

Les Commiffaires ne jugeroient pas ,;
mais lorf-

qu’ils n’auroient pu concilier les parties, ils feiOaent

juger leurs prétentions dans le tribunal.
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Ici, fe prefente une autre dîflFerence également

favorable au fyliême propofë
; au lieu du Juge

de Paix , dans lequel une conciliation manquée,

a du néceffairement laiffer quelque prévention,

au lieu d’un juge
,
qui , trop rapproché de fes

juiliciables
, peut avoir avec l’une des parties ,

des relations capables d’influer fur fa décifion j

au lieu de cette prévention inévitable ^ au lieu

de ces relations dangereufes entre le juge 8c les

parties j on trouve ici des juges en quelque forte

îfolés
,
qui ne connoiflent que les queflions fur

iefquelles ils ont â prononcer , 8c qui
,
par l’ef-

fet de l’unité de jurifdiâon qui devient plus par-

faite alors 5 font fournis à une furveillance générale

& févère.

Ce plan
,
pour être bien apprécié , exige un

développement
,
que vont préfenter les articles

qui fuivent,

AkT ICLE L

Toutes les demandes & aâions en matière

perfonnelle , dont l’objet n’excédera pas deux

cent livres
;

Les adions en réparation pour Injures verbales,

& celles dans Iefquelles il s’agira de Amples rixes

,

à quelque fomme que puiflent monter les demandes

dommages 8c -intérêts ;

Les conteftations qui s’élèveront fur îe fait des
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Jocations en chîfmbrp ou hotels-garnîs , loge-

ment & hotelage, foît pour payement des loyers#

foit pour rétention & remife d’effet , à quelque

fomme que l’objet pulffe monter ;

/ Les demandes pour dépenfes faites chez les

Marchands de vins
,
Traiteurs , Reftaurateurs , Li-

monadiers & autres fourniffeurs de bouche
,
lorf-

que les chofes auront été confommées chez lefdits

fourniffeurs , & quellequ’en foit la valeur
;

Les conteRations relatives aux congés # expul-

fion & introduâion de locataires , & autres de-

mandes & prétentions entre les locataires & les

propriétaires de maifons , dans tous les cas où le

loyer annuel n’excedera pas toutesfois la fomme

de quatre cent livres:

Toutes lefdites demandes & conteftatîonsferonÊ

introduites devant le Commiffaire de juflice #

établi dans la Seâion où le défendeur fera domi-

cilié # lequel Commiffaire entendra les parties#

& les conciliera fi faire fe peut ; fi non ^ il fera

ie rapport de leurs demandes & contefiations aux

juges du Tribunal , foit à l’audience , foit en

l’hôtel , fuivant la nature des demandes
,

pour

y être jugées fomm airement & fans frais : le tout

dans la forme & de la manière qui va être réglée,

ART. IL
Les parties forment leurs demandes en les fsi^
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fant infcrire chez le Comminaire, qui fera teniï

d’envoyer des avertiffements aux defendeurs. Ces

avertifTements contiendront les noms
,

qualités

& demeures des parties, l’objet de la demande

,

fa date, le nom & la demeure du Commiffaire,

êc rindlcation du jour auquel on devra compa-

roitre chez lui.

A R T. I I L

Le délai pour comparoître devant îe Commiffaîre

ne pourra pas être moindre de trois jours , h ce n’ed:

lorfqu’il s’agira de vuider des lieux , de reaiifes de

hardes, & autres cas urgents, pour lefquels on

pourra affigner au jour même , fi le Commiffaire le

juge à propos.

A R 'î. î V.

Les demandes feront infcrites Ibmmairement,

par ordre de dates, fur un regiilre particulier, di-

vifé en 6 colonnes : la première contiendra la date

& îe numéro de la demande, la deuxième, les

noms des parties;* la troifième, l’objet de la de-

mande ; la quatrième , l’indication du jour & les

dires fommaires des parties, en cas de comparution ;

la cinquième , les articles de la conciliation
,
quand

elle aura lieu ;
la fixlème , îe jugement qui fera ren-

du , en cas de rapport en jullice. Il fera délivré au

Demandeur un extrait pareil audit regidre , avec
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au Défendeur, fera dans la même forme; & les
articles de conciliation

,
ou le jugement

, feront en-
fuite tranfcrits fur l’un & fur l’autre , & lignés du
Commiffaire

,
pour fervir de titre ou de fentence

aux parties
,
qui feront tenues de rapporter leurs ex-

traits & avertiffement à l’efFetde laditetranfcription.

Les regiftre, extrait, & avertiffement dont il vient
d’être parlé, feront imprimés avec les blancs nécef-
faites

, timbrés aux armes de la Ville , & fournis
aux Commilfaires

, fans frais
, par la Municipalité,

Art. V.

Au jour indiqué par l’avertilfement, les partie»
feront tenues de comparoître en perfonne, ou pae
de limples fondés de pouvoir, qui repréfenteronc
l'extrait & l’avertilfement

,
qui leur tiendra lieu de

pouvoir, & du nom defquels fera fait mention dans
la colonne des dires. En cas de comparution des
deux parties, le Commilfaire les entendra contradic-

toirement, & les conciliera, fi faire fe peut; linon»
il leur déclarera qu’il fera fon rapport, & leur indi-
quera

,
par écrit , fur l’extrait & fur l’avertilfement.

le jour auquel il devra faire ledit rapport. En cas
de comparution de l’une des parties feulement, il

donnera défaut contre l’autre, & fera fon rappott ,

en indiquant, comme delfus , à la partie préfente

le jour auquel il devra le faire , & en l’indiquant
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pâteîllemçnt au Défaillant, par un nouvel avertiffé»*

jnent, qui n’aura pas lieu néanmoins dans les cas

urgents , fur les affignations données au jour même.

Et dans le cas où aucune des parties, ni perfonne

pour elles ne comparoîtroit
, la demande fera périe ^

& refera fans effet.

Â R T. VL
Lors du rapport , les parties pourront plaider leurs

caufes en perfonne , ou les faire plaider, fi elles le

jugent à propos, par le Miniflère des Procureurs ou

Avocats du Siège; mais ^ leurs frais , Sc fans aucune

répétition de dépens entr’elles. Les jugemens feront

înfcrits fur le regifire des Commifîaires', & lignés

du Juge.

'Art. vil
Lorfqu’il aura été rendu un jugement par défaut

fur le rapport, il ne pourra y être formé d oppofî-

tion que dans la même forme de la demande prin-

cipale , & il fera procédé de même fur ladite oppofî-*

tion.

Art. V I I L

A chacune des audiences qui fe tiendront chaque

jour au Tribunal
,
pour entendre lefdits rapports «

il y aura huit Commiffaires ; en forte que dans les

fix jours delà femaine, les quarante-huit Commif-

faires faffent leurs rapports y & que chacun d’eux

ne
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lie foît néanmoins affujetti à fe trouver à Taudiencd

qu’une feule fois par femaine.

Art. IX.

Chaque jour il y aura de même huit Commiflai-

res de garde forcée, qui ne pourront s’abfenter d©

chez eux, & dont chacun recevra les demandes ,

pour les lix Serions de Ton arrondiffement, en cas

d’abfence du Commiffaire de la Sedion fur laquelle

feront domiciliés les Défendeurs.

Art. X.

Dans les rapports , les Commiffaires pourront fe

faire fubftituer , foit par l’un de ceux qui feront de

rapport, foit par tout autre de leurs confrères , au*'

quel ils remettront leurs regiftres à cet effet. Ils

pourront pareillement fe faire fubftituer pour la

garde, mais il faudra que ce foit par un Commif-

laire du même arrondiffement , & autres que ceux

de garde , en forte qu’il y en ait toujours dans Paris

huit en adlvité pour le fervice public , dont un dans

chaque arrondiffement.
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U,.

TITRE II.

JURISDICTION CONSULAIRE,

.CHAPITRE PREMIER..

Sa Compofitîon.

IjA Junfdiaion Confulaire fera compofée d’uit

Juge& defix Confuls , de deux Greffiers en chef,

de fix Greffiers du plumitif & de quatre Huiffiers

audienciers.

CHAPITRE IL
/

Nomination des Juges , Confuls & autres Officiers.

Articlb premier.

liE s Juge & Confuls ,
«auellement en fonélion

,

continueront d’exercer pendant le tems pour le-

quel ils ont été élus
, &. jufqu’à l’époque de 1 élec-

tion des Officiers Municipaux ,
qui fuivra 1 expi-

Tation dudit tems,

( Art. IL

A cette ëpoc^ue il fera procédé a la nominâtion

id’ttn autre Juge & k celle de deux Confuls, poui
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ïemplacer les deux plus anciens qui fortiroîs

d’exercice; on nommera en même tems deux au-

tres Confuls pour former le nombre de fix; laquelle

nomination d’un Juge & de deux Confuls fera re-

nouvelle'e tous les deux ans à la même époque ,

fans pouvoir réélire les mêmes Juge & Conluls ,

fî ce n’elî à la fécondé nomination qui fuivra leur

forcie d’exercice.

Art. ÏÎI.

Le Juge 8c les Confuls feront âgés de trente

ans au moins , 8c choiiis parmi les négocians
, mar-

chands, banquiers 8c autres gens de commerce,

faifant le commerce du la banque depuis dix ans

au moins.

Art. IV.

Les Juges & Confuls feront nommés au fcrutin

individuel & â la pluralité abfolue; fçavoir : le

Juge par les Officiers Municipaux entrant en exer-

cice, réunis â l’hôtel de ville avec un nombre égal

de Magffirats du Tribunal Territorial 8c un pareil

nombre des négocians ou banquiers, députés des

difFérens quartiers de la Capitale, Les Confuls

feront élus par les Officiers Municipaux feule-

ment, Les procès - verbaux d’éleBion tiendront

j^eu de provifion
,

8c le Juge 8c les Confuls prête-

C 2
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Tont ferment tant entre les mains du Maire qu’en*"

tre les mains du Préfident du Tribunal Territorial.

A R T, V.

Les Greffiers &, les Huifliers qui feroient pour**

vus en titre d’office ou par (impies commiffions

,

continueront d’exercer au même titre , & dans tous

les cas ils feront inamovibles , ainfi que leurs fuc-

ceffieurs.

Mais en cas de décès ou de re,traite » ils feront

remplacés ainfî qu’il va être réglé ^ fçavoir
:
pour

les Huiffiers
,
en obtenant l’agrément des Juges &

Confuls pourfe faire pourvoir en cas d’office » ou

en étant nommés par eux s’il n’y a office.

Et pour les Greffiers, en obtenant l’agrément ou

la nomination des Officiers Municipaux , fur la

préfentation des Juge & Confuls , à la charge que

les Greffiers en chef feront choifis parmi les Gref-

fiers plumitifs , à moins que ceux ci n’aient dé-

clarés ne vouloir profiter de cette préférence.

CHAPITRE III,

Compétence de la Jarïfdiclion Confulaire»

Article I.

Ij A Jurifdièlion Confulaire connoitra exclufive-

ment en première inflance de toutes les demande®



,
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& conteflatîons en matières de commerce, entre

marchands , negocians , arti{!es Sc ouvriers , à

quelque fomme que lefdites demandes puiffent

monter depuis celle de C200 liv. à laquelle s’étend

la compétence des Juges de Paix,

A R T. 1 1.

La JurlfdlÔion Confulaire jugera en dernier

Teflbrt jufqu’â la concurrence delà fomme de 600

livres.

A R T. 1 1

L

Les jugemens qui n’auront pas été rendus en

dernier reffort, feront exécutés par provifion, non-

obftant l’appel 8c fans y préjudicier, en donnant

caution de reftituer
,
ce qui n’aura lieu néanmoins

que pour les exécutions par les voies de droit,

toute contrainte par corps demeurera fufpendue

par le (impie appel.

Art. IV.

Il pourra cependant être accordé des defenfes

d’exécuter lefdits jugemens par ie Tribunal d’ap-

pel ; mais elles ne pourront l’être qu’à l’audience

fur alïignation donnée à Tintîmé parHuifîier com-

mis par le Juge. Lefquelles défenfes ainfî obte-

nues , auront leur effet jufqu’au jugement définitif^

quoiqu’elles euffent été prononcées par un juge-

C3
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ment par défaut
, lequel ne fera point fufceptibla

d’oppofition.

Art. V.

On continuera de publier en la Jurifdlâlon Con«^

fulaire les claufes de non^communauté entre ma-
ris & femmes

,
& les fentences de réparation les

afies de fociété entre marchands
; comme auflî

d’y procéder à la vérification des titres de leurs

créanciers.

Art. VI.

L’exécution des jugemens rendus en tnatièf©

confuîaire
, appartiendra au Tribunal Territorial

dans tous les cas ; enforte que les fondions attri-

buées aux Juges & Confuls fe borneront à pronon-

cer fur les demandes principales , formées entre

marchands
,
diredement

,
pour fait de commerce ,

fans pouvoir connoître d’aucune faifie mobiliaire

ou immobiliaire, ordre ni diflribution de deniers^

& autres pourfuites & opérations , dont la con-

naifiance appartiendra, comme par le palfé, au:

Tribunal Royal.
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CHAPITRE IV.

De la forme de procéder dans la Jurifiiclion

Conjulaire,

L A forme ufitée iufqu à préfenUans la Jurif-

diaion Confulaire continuera d’avoir lieu
,
en con-

féquence les Paities plaidront elles-mêmes ou par

le minittère des fondés de procuration ,
agréés ou

autres ; & les caufes feront jugées fur Amples affi-

gnations ,
& réaffignés quand il y aura lieu.

titre III.

DU TRIBUNJL DE MUNICIPALITÉ
^ OU mairie.

CHAPITRE PREMIER.

Sa Compofitîon.
'

L E Tribunal de la Mairie fera compofé du Maire

ou du Lieutenant de Maire , au département de la

Police, qui le préfidera'en fon abfence,

Confeillers aCfeffeurs
,

pris parmi les autres Ofe-

ciers Municipaux ; &. ce indépendamment des

C 4
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ïnges de Paîx
,
quant aux fonâîons à eux atttî^

buées en qualité de délégués de la Police.
Plus des Greffiers & Huiffiers

, ayant droitd’inf-
trumenter à la Police par leur titre d’office.

CHAPITRE IL

Nomination des Officiers.

IjESDITS Maire, Lieutenant de Maire & Con-
feiilers affeffeurs feront élus & nommés

, fuivant
les formes décrétées pour la nomination des 015-
ciers Municipaux.

CHAPITRE IIL

Sa~ Compétence»

Article I.

La compétence du Tribunal de la Mairie com-
prendra toutes les matières dePolice & celles rela-
tives à l’approvifionnement de la ville de Paris,
feulement lorfque la Ville y fera direaement in-
térefTée.

Art. il
Dans la Police fera compris tout ce qui inté-

leffe la fureté le bon ordre & la tenue de la Ville

/
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foas tous les rapports. En confe'quence , le Tribu-

nal de Maine connoîtra de tous délits ou contra-

ventions à l’ordre public , lorfqu’il n’écherra plus

grande peine ou réparation qu’une amende pecu^'

niaire ou quinzaine de prifon ; mais cette dernière

peine ne pourra avoir lieu que contre les vagabons

'& gens fans aveu , & non contre les domiciliés.

Au moyen de quoi , les Juges ou Délégués de

la Police feront tenus de renvoyer devant le Tri-

bunal ordinaire les délits qui ne feront pas de leur

compétence
, & ce dans les vlngt^quatre heures

de la dénonciation ou de remprifonnement , avec

les procès-verbaux & interrogatoires.

Art. T il

Le Tribunal de la Mairie ne prononcera aucun

jugement en dernier reffort; mais tous fes juge-

mens ^ ordonnances feront exécutés par provi-

lion nonobftant Tappel , fans qu’il puiffe être ac-

cordé aucunes défenfes par le Jug;e fuoérieur.
* 1 y

Art. IV.

Le Maire connoîtra de l’exécution de fes juge-

mens , fi ce n’eft lorfqu’iî s'agira de l’exécution des

condamnations pécuniaires
, auquel cas les con-

tefiations feront portées devant le Juge Territo»

rial.
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'J
MmÉi

C H A P I T R E I V.

De la forme de procéder à la Mairie»

Article I.

T^OüTE perfonne noii»domiciliée prlfe en üa»
•

*

grant délit
,
pourra être envoyée ès prifons de la

Police, foît par le Maire ou Lieutenant de Maire ,

foit par les Délégués de la Police
, lorfqu’il y aura

lieu par la nature du délit.

A E T. IL

Les Citoyens domiciliés pourront également

être arrêtés, mais de Tordre ligné du Maire ou du

Lieutenant de Maire & de deux AlTefTeurs , lorf-

qu’ils feront prévenus de crime, pour être con-

duits direâement ès prifons du Tribunal Territo-

rial ; où ils feront interrogés dans le délai fixe par

la Loi , & enfuite écrou- v ou rélâchés , s’il y a lieu.

Art. ÏIL

^
Quand aux prifonniers pour fait de Police, ils

feront interrogés par un Airefleur dans les vingt-

quatre heures de Temprifonnement , Sc üs feront

prévenus qu’ils feront jugés au prochain jour d’au-

dience qui leur fera indiqué ;
auquel jour ils fe?

\
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ront conduits à l’Audience , où il fera fait rapport

de leurs procès en leur préfence
, & celle des Gon-

feils qu’ils auront pu clioifir; après quoi ils pour-

ront plaider ou faire plaider leurs caufes; puis le.

Miniftère public conclura , & l’on procédera de

fuite au jugement
,
qui leur fera prononcé , Sc exé-

cuté à l’indant, quand il prononcera leur liberté.

Art. IV.

Lorfqu’il ne s’agira que de fimples amendes on

de peines pécuniaires , les Délinquants feront tra-

duits à l’Audience par fimple alïignation , donnée

avec trois jours de délai , à la requête du Procu-

reur-Syndic , & ils feront tenus de comparoître au

jour indiqué ^ fol t en perfonne, foit par le minif-

tère des Procureurs au Tribunal Territorial
,
poftu-

lans à la Police
; & les caufes feront jugées fur

{impies plaidoiries
, fans écritures ni inftruêlion fi-

gnlfiées.

A R T. V.

Il en fera de même des demandes formées en

matière d’approvilionnement.
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titre IV.

pu-^ TRIBUNAL TERRITORIAL.

J E rapporterai fur ce point , comme je l’ai fait

fur les precedents , mon projet tel que je l’avois

prefente avant les decrets
y qui depuis ont fixé des

bafes différentes de celles fur lefquelles j’avois

opéré, Sc que le Comité Ini-même avoir préfenté

dans fes premiers rapports
; mais j’y joindrai les

changemens que ces décrets m’avoient paru nécef-

fiter
,
par rapport aux principes généraux , fur-tout

relativement aux appels. Ce font ces changemens,
' ou pour mieux dire , ce nouveau plan que j’aurois

propofe dans r/lffemblée Nationale, lors delà
difcullion

, (i la difcufïion avoir été ajournée.

PREMIE-R PLAN.
observations FBÈLIMINAIRES,

Jl importe de commencer par obferver que Je

Cbateîet n’eft pas du nombre de ces corporations ju-

diciaires, qu’il feroit dangereux de conferver, fui-

vantles exprefSons du rapport du comité de Conlii»
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tûtîon , de ces corporations dont l’efprit toujours

ambitieux , toujours occupé de raggrandifTement

de leurs pouvoirs
^
s’allieroit mal avec une conftitu-

îion nouvelle , de ces corporations peu favorables à’

la Révolution , ou fes ennemis déclarés.

Le Châtelet au contraire , toujours circonfcrit

dans les limites qui lui ont été tracées , toujours fi-

dèle à fes devoirs, toujours opprimé par la grande

Magilfrature , n’a jamais cédé aux appas d’éléva-

tion que différents Minières lui ont préféntés pour

le rendre un inftruînent du Defpotifme. Zélé Séna-

teur de la Révolution, choifi par rAITemblée Na-
tionale pour être le tribunal provifoire des crimes

de lèze-Nation , il a rempli ce pénible devoir avec

autant d’impartialité que de courage, & les libelles

dontle Corps Scies Membres font accablés aujour-

d’hui, au moment précifément où le Corps Légifla-

tif va prononcer fur leur fort, prouvent jufqa’où les

ennemis du bien public portent la haine & la ven-

geance. Seroit-il de la jufiice & de la dignité de

rAfTemblée Nationale de leur facrifier des Magif-

trats qui fe font montrés Citoyens
,

qui fe font dé-

voués pour la Révolution
,
qui ont déjà jurés publi-

quement de la maintenir de tout leur pouvoir , &
qui font prêts à en renouvelîer le ferment. CeTribu»

nal peut donc être reconfhtué
,
parce qu’il eu: dans

les Décrêts de TAffemblée que l’ordre judiciaire le

foit en entier J mais la reconRitution du corps ne
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-néceffite pas fa déforganifation
, elle peut fe faire,

en lui donnant une nouvelle forme
, de nouveaux

pouvoirs , & même une autre dénomination, afin

d’effacer jufqu’à la tr^ce d’une origine que la nou-
velle Conftitution doit faire difparoître.

CHAPITRE PREMIER.
De la Compojîdon du Tribunal TerritoriaU

Article Premier.

Ij E Châtelêt de Paris étant conflitué le Tribunal

de Département,& la juflics devant y être adminif-

trée comme dans tous les Tribunaux , au nom de la

Nation & du Roi, il n’y aura plus de Prévôt dans ce

Tribunal : en conféquence , cette place efl: & de-

meure dès-à-préfent fupprimée, fauf le remhourfe-

ment de la finance de l’office de Prévôt, conformé»

ment au Décrêt fur la vénalité des offices de Ju-

dicature.

?
A R T. I L

Les qualifications de Lieutenant-Civil, Lieute-

nant-Criminel ,
Lieutenants-Particuliers , ne pou-

vant s’applique r qu’à la qualité de Lieutenants du

Prévôt de Paris dont la luppreffion efi; ordonnée par

l’article précédent, feront demeureront fuppri-

IXiéçs, & le Châtelet fera compofé à l’avenir ;
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ï®. D’un Premier Prëfident ; de trois autres

Préfidents , dont les fonëliions feront déterminées

par les articles fuivans; de cinquante-quatre Con-

feillers; d’un Procureur du Roi; de trois Avocats

du Roi ; & de huit Subftituts.

2®, Des Greffiers, Procureurs, CommifTaires
,,

Notaires
,
Huilfiers , & autres Officiers Miniftë-

riels ci-devant attachés au Châtelet de Paris ; d’un

Tuteur Général - Défenfeur -des - fubfiitutions &
Curateur-aux-fucceffions -vacantes ; & enfin d’un

Secrétaire-Greffier de l’Hôtel.

CHAPITRE IL

JDe rÉleËîon & Nomination des’ Magijlrats*

Article Premier.

L E s Magiftrats ci-deffus défignés feront élus &
nommés à l’avenir dans la forme preferite pour les

autres Tribunaux, & les conditions d’éligibilité fe»

ront les mêmes : mais les Juges aÔuels feront con*

fervés dans l’exercice de leurs fonâions , fauf la fup-

prefïion des Offices vacans, la réduffion des Con-

feillers au nombre de cinquante-quatre , & celle des

Avocats du Roi au nombre de trois , à fur êc me-

fure des vacances qui arriveront à l’avenir.
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CHAPITRE III.

Des Officiers MiniJIeriels,

Article Premier.

îl/ES Officiers Minillëriels feront nommés, &
pourvus comme ci-devant; à la charge de fubir un

examen rigoureux pendant une heure
, tant devant

le Syndic de leur Communauté
,

que devant les

Maglffiats, . .

A R T. I L

Le Tuteur Général - Procureur ‘Défenfeur-des-

fubrtitutions - Curateur aux fucceffions vacantes ,

fera nommé & pourvu par le Roi , fur fimple com-

miffion inamovible, & choifi entre trois Sujets qui

feront indiqués & préfentés par le Prélident du Tri-

bunal. Ladite Commiffion ne pourra être donnée

qu’à un Procureur au Siège
,
qui en remplira les

fondions, tant comme Procureur
,
que comme Tu--

teur & Curateur
,
fans pouvoir exiger d’autres droits

& honoraires que ceux qui lui feront dus en fa qua-

lité de Procureur , & qu’il auroit ci devant perçus

comme Procureur des Tuteurs & Curateurs par-

ticuliers.

Art. I I L

Les fondions dudit Tuteur Général 9
Procureur,

feront
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feront de veiller â l’obfervation des formalites éta-
blies pour alTurer l’effet des fubflitutions

, d’affifter

aux reconnoiffances & levées de fcellés, inventaires,

prifées
, ventes , liquidations

,
part?:ges, licltatiotig

& autres opérations judiciaires & extrajudiciaires

oulintéiet des fubfiitues exi^^era fa préfènce
^ de

former toutes oppofitions confervatoires , de faire

les emplois & remplois de deniers fubditués
, de dé-

fendre a toutes demandes
, former toutes celles oui

feront néceffaires
, & procéder fur icelles , aimi qu’il

appartiendra :& fera ledit Tuteur -Procureur, ga-
lant, envers les fubüitués

, de toutes pertes occa-
fonnées par fa faute ou par fa négligence; ledit Of-
ficier fera également chargé de flipuler les droits des
fucceflions vacantes dans tous les cas : 8c aura l’ad-

miniflratlon des biens qui les compoferont, donc
il rendra compte aux créanciers

; il fera pareillement

garant de toutes les pertes que pourront éprouver
leidits créanciers parfon fait ou fa négligence, ou
par le fait des autres Procureurs au fiege par ief-

quels il fe feroit fait fubffituer ce qui aura -lieu en-
vers les grevés.

A R T. I V.

le Secretaire-Greffer de l’Hôte] fera nommé
par le Prélident du Tribunal , & exercera fur fimpla

commiffon dudit Préfident : les fon(ffions dudit

D
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Secrétaire'Greffiercomprendront toütesïes matières

de THortel.

CHAPITRE III.

Com'pittnct du Tribunal,

Article Premier.

Le Tribunal Territorial connoîtra en première

înllance de toutes les matières civiles & criminel-

les, à l’exception de celles attribuées aux Juges de

paix, àlaJurifdiaion Confulaire ,
&à la Mairie, à

quelque fomme que les demandes pmffent mon-

ter: & il jugera en dernier reffort jufqu’à la valeur

de la fomme de 4000 livres.

ART. IL
Comme Tribunal de Departement ,11 connoîtra 9

jufqu à concurrence de ladite fomme de 4000 liv.

,

& en dernier reffort , de tous les appels de fon Dé-

partement, & des appels des jugements rendus en

première inftance dans les Tribunaux de Departe-

mens voifîns.

Art, III.

Les jugements qui ne feront pas rendus en der-

nier reffort, feront exécutoires par provifion, no-

nobftant l’appel, dans tous les cas ou 1 execution

fera réparable en définitif.
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chapitre IV,

Organlfation intérieure du Tribunal.

Article Premier.
JL.k liibunal formera trois Chambres, danslef.’
quelles les Confeiilers & Avocats du Roi feront re'-
parus également, & où ils feront alternativement
Je fervrce pendant une année. La diiîributioi, des
Confe.ilersiera faite de manière qu’il y aitdans cha-
cune desdites Chambres autant d’anciens que de
nouveaux. On obfervera à cet égard le même ordre
qui etoitufitépourla formation des colonnes du
Châtelet de Paris.

Art. II.

y première Chambre fera préfidée par le pre*
mier des Préfidens

, & compofë de dix-huit Con-
feillers & d’un Avocat du Roi. Elle connoîtra de
toutes les matières civiles en première inftance

, de-
puis quatre mille livres, & de toutes celles qui
n auront pas une valeur déterminée. Elle connoîtra'
egalement de cous les appels des jugements des Tri-
bunaux de Départements, qui feront dans l’arron-
tliHement de celui de Paris.

On y fera les publications & tranfcrîptions dea

D 2
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loix de TEtat & des réglemens , des a^es portant

fubditut'ion , & gënérakment de tous ceux dont

la publication fera RéceiTaire,

L’audience de cetre Chambre fe tiendra tous

les jours depuis neuf heures du matin en hivers

jufqu’à une heure; & en été depuis huit heures:

elle ne vaquera que les Dimanches £c Letes*

Art. ï I î.

La féconde Chambre fera préfidëe par Tun des

troiiieme Sc quatrième Préiidents, qui pafferont al-

ternativement chaque année de la fécondé à I-a

troilieme Chambre , elle fera auffi compofée de

dk-huit Confeiilers , h d’un Avocat du Roi.

Cette Chambre connoîtra en dernier reffqrtde

toutes le^ caufes depuis deux cent livres jufqu’à

quatre mille livres , & par appel en dernier ref-

Tort egalement de toutes celles' qui auront été

jug€^es par les Juges de Parx à la charge de

rappel.

Elle tiendra deux audiences par jour , la pre-

mière depuis fept heures du matin jufqu’à neuf;

ÊC la fécondé depuis dix heures jufqu’à une heure.

A la première audience feront portés les appels

des jugements rendus par les Juges de Paix a la

charge de l’appel , & toutes les demandes qui

nri’exèderont pas fe cent livres.
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A la fécondé audience, feront portes les autres

appels & demandes depuis lix cent, livres jufqu a

quatre mille livres.

A R T. ÏV.

La trollîème Chambre fera prefidee par lautr^

des troiiième 8c quatrieine Preddents , 8c com-
,

pofëe de dix-huit Confeillers & d’un Avocat du

Roi. Cette Chambre fera celle du Comeil ou

feront portes tous les procès appointés ou mis en

délibéré, où ils feront jugés en dernier reffort, ou

â la charge de l’appel fuivant leur nature.

Cette Chambre tiendra en outre une audience

de relevée trois fois la femaine , favoir , le lundi

,

rnercredi 8c vendredi, depuis quatre heures jufqu a

(ix ; 8c feront portés â cette Chambre tous les in-

cidents relatifs à l’inilruâion des caufes pendantes

dans les différentes Chambres, toutes les de-

mandes provifoires
,
quelqu’en foit l objet , les de-

mandes afin de défenfes contre des jugements

rendus en première inflance , 8c toutes celles qui

exigeront célérité.

Art. V.

Indépendamment de ces trois Chambre ? il y
en aura une quatrième prélidée par le fécond des

fréfidents & eompofée de fix Confeillers qui fe-.

D 3
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pns fucceffivement au noi^nbre-cle deux dansi^

chaque Chambre , pour y être de fervice pendaat

sroîs mois coniécuîifs . h du Procureur du Roi
,

eu en fon abfence .'-i- - VAi Wabiliîut. Lefqueis fepl

'^^agiferats für la réquiliaon du Procureur du Roi »

feront les juges du droit
,

les appliçateurs de la

Iroi en matière criminelles , & prononceront de

quePe peine doit être puni raccuTê qui aura été

déclaré par les Jurés , convaincu de tel ou tel

délit.

Cette Chambre tiendra fés audiences trois fois

la femaine , les lundi , mercredi & vendredi ^

depuis huit heures du matin jufqu’à une heure.

Art. V L

Le premiej Prëiident comme chef du Tribu»*

aial , aura le droit de prénder également chacune

des Chambres.

En cas de maladie , abfence ou décès , ou autre

empêchement du premier Préfident , les affem-

'blées générales?=tte la Compagnie feront préhdées

par le fécond Prélident ; mais dans routes fes autres

fondions, le premier Prélident fera fubftitué ou

remplacé par les deux autres Préfidenrs alternative-

ment , lefqueis audit cas , feront eux-mêmes rem-

placés par le Doyen des Confeillers de la ChaiTîbrt

P.Ù ils feront d.e fervice»
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Le troîfîème Prefîdent fubftituera également îe

fécond Préfident quand il y aura lieu.

Et pour régler Tordre de ces remplacements

le premier ou fécond Préfident fera remplacé par

celui de fervice à la Chambre du Confeil
,
qui

fera alors préfidée par le plus ancien des Con-

felliers de fervice ; & fi le premier & le fécond

Préfidents fe trouv'oient tous Ics' deux abfents oa

cmpêche's , en ce cas le Préfident de la troifième

Chambre remplaceroit le premier ; & les autres

Charnbres feroient alors préfidées par les deux plus

anciens des Confeillers de fervice danà chaque

Chambre refpeâivement.

Le Procureur du Roi pourra afiifier & conclure

dans toutes les chambres.
«

Indépendamment des audiences cl-deflus
,

îl fe

tiendra , comme par le paîTé ,
tous les mercredi

& famedi
, furies une heure, ’à l’iflTuede Taudience

de la première Chambre une’ audience
,
appellée*

l’audience des Criées, pour la vente & Tadfudica--

tion des immeubles & le jugement des conteftations'

ëc incidents y relatifs , laquelle audience fera pré-

(idée par le plus ancien des Confeillers qui auront

affilié à l’audience de laditte première Chambré^'

affilié des deux derniers^ re^us;
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Art. vu.

Les incidents qui s’élèveront fur îa compë-»^^

tence intérieure du Châtelet, feront portés, &
jugés au Parquet par les Gens du Roi", qui

tiendront à cette effet audience tous les jours à

une heure i’ifftie des autres audiences,

A ET. VI IL

Toutes les matières civiles de la compétence

de riiôtel feront portées devant le chef du Tri*

bunal
,
qui tiendra à cet effet une audience cha»

que jour tn fon hôtel , à lix heures du foir; & ne

finira ladite audience que iorfqu’il n’y aura plus

de caufes à juger.

A R T. IX,

Les vacances du Châtelet ne feront que da*

fix' femaines. Elle commenceront le premier Sep-

tembre , & finiront le 15 Oâobre. Mais pendant

ce temps il y aura une Chambre des vacations

qui fera prélidée par les troifième Ôc quatrième

Préfidenîs alternativement chaque année, & com-
posée de quatorze Confeil]er.s nqrnmés par le

Tribunal & du Procureur du Roi ou d’un Subf-

titut. On porrera à cette Chambre , toutes le^

caufes fommaires au-deffous de 600 livres
,
qui font

ordinairement de la compétence de l’audience de
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fept heures ,
enferftble les demandes provifoire#

inflantes attribuées ^ l’audience de relevée ,

ainfi que Finftruâion & le jugement des procès

criminels. Cette Chambre tiendra une audience

chaque jour depuis huit heures du matin jufqu’à

une heure jTçavoir , les lundi, merc'redi & ven-

dredi pour les matières ciiminelles; & les mardi,

jeudi & famedi pour les matières civiles , indé-

pendamment des jours & heures extraordinaires

pour rinffrudion & le jugement des procès cri-

minels
,
quand les cas l’exigeront,

ART. X.

Pour ne point diflraire les juges des fondions

de judicature dans lefquelles ils doivent fe renfer-

mer les CommifTaires départis dans la ville, con-

tinueront, comme par le paffé, de faire, tous les

procès-verbaux & opérations qui ne feront point

de l’infîruèHon de l’audience ou de l’hôtel ; en

conféquence ils recevront toutes plaintes & dé-

clarations , tant en matières civiles
,
qu'béa ma -

tières criminelles ; procéderont aux enquêtes 6c

informations
, dans les cas où les témoins ne devront

pas être entendus publiquement à T Auditoire, à

toutes apportions & levées de Scellés en toutes

matières; aux comptes, partages, liquidations 8c

taxes
; & généralement à toutes les opérations
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tî-devant attribuées à leurs Offices , & pour lef*

quelles ils feront commis parles Juges: fans pouvoir

en aucun cas exercer les fondions de judicature

ni rien ilatuer fur les obilâcles
,
prétentions ou

difficultés qui s’élèveront dans le cours de leurs

operations
; mais feront tenus de les conftater

feulement 9 & d’en faire le rapport aux Juges, pour

y être flatué
;
fauf à regler ou faire provifoirement

par lefdits Commiffiaires , ce qu’il appartiendra

pour la confervation des droits des parties jufqu’au

lugement. Pourront néanmoins , comme par le

paffé , lefdits Commiffiaires envoyer provifoire-

ment en prifon les accufés pour crimes, pris en

flagrand-délit , après les avoi'r interrogés, à la

charge de dépofer dans les vingt-quatre heures

au Greffe du Tribunal , expédition des procès-

verbaux par eux faits à cet égard.

Mais ne pourront plus lefdits Commiffiaires

exercer aucunes fonèVïons de police.

C H A P I R E V I.

là forme de procéder au Tribunal en madères

civiles.

On continuera de procéder fuîvant les formes

«fitées , & conformément aux loix exiftantes jaf*



( 59 )

qu*à la publication d’un nouveau code fur la pro»

cedure
,

à l’exception des rapports qui fe feront

publiquement,

™ * I . -

...
1
—

^

CHAPITRE VÎI.
H

JPes frais»

Article I.

ii E S droits , fâlaires & honoraires des officiers

miniftériels continueront d’être payê5 fur le pied

qu’ils fe perçoivent aéluellement ^ jufqu’à la for-

niatlon d’un nouveau tarif ou réglement.

A R T, II.

Néanmoins dès à préfent , il ne fera taxé &
payé que ^4 livres a chaque Procureur dans cha-

que affaire de la compétence de l’audience de

fept heure à la fécondé Chambre , & 36 iiv. dans

chaque affaire de la compétence de l’audience de

relevée; mais quand les affaires n’auront pas été

jugées , ou qu’elles ne l’auront été que par un

premier 'défaut , il ne pourra être exigé que la

moicié defdits droits, lefqueîs feront augmentes

lorfqu’jl y aura plufieurs parties, à' raifon de

moitié en fus par chaque partie : le tout indé-

pendamment des débourfés qui auront été faits

/
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par le procureur
,
pour les exploits , feuteucfesr ^

contrôles & ades etrangers à leur miniftere ;

mais fans pouvoir rien exiger en fus des droits

ci'defTus fixés
,
pour les procédures

,
plaidoyer»

êc vacations dans lefdites affaires*

ART. I I L

Et pour ëconomifer d’autant plus les frais , les

Procureur pourront à l’avenir plaider fur les appels

& dans toutes les caufes , comme aufli écrire dans

les înilances appointées , le tout concurremment

avec les Avocats
,
qui continueront d’exercer leurs

^

fondions
,
comme par le pafTé , avec la même li-

berté & fans être aucunement chargés des pièces ,

ni rçfponfables envers leurs parties.

OBSERVATIONS
Sur les fonclions des Commijfaires au Châtelet

de Paris,
i

On a vu dans mon Vlan préfcnté au Comité
^
que

je propofois de confervtr les Commiffaires. Je

crus que je devais développer plus particuliere-^

ment Vutilité de ces Officiers dans la Capitale ;

en conféquence je m occupai de ctt objet j, & j&
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prefentai au Comitédt Conflitutîon h travail fui*

vaut
^
que je remis à Vun des Membres du Comité»

TJ”NE des principales convenances de localité dan»

cette ville , c’ed la confervation des Officiers inf-

trumentaires
, connus fous la dénomination d@

Commiÿaires au Châtelet ; en reftreignant toute

fois leurs fonéfions aux matières civiles & crimi-

nelles
,
puifqu’on a créé des Commiffaires dePo-

lice, auxquels i’Affemblée Nationale attribue la

furveiilance qffiexerçoient les. CommiiTaires an

Châtelet. '

Indépendamment des confidérations préfentées

parles Commiffaires , dans un Mémoire particu-

lier 5- il eft des laifons plus déterminantes encore

pour conferver ces Officiers dans la Capitale.

Uadminihration , ou pour mieux dire la dffiri-

bution de la Juffice ,
renferme deux parties

; fça-

Vüir : rinfiruciion & îe Jugement.

La première partie appartient aux Officiers inf-

îrumeniaires , & l’autre aux Juges.

Mais la première partie fe fubdivife elle-mêm©

•en inftruâion particulière & en inhruâion com-

mune : l’inftrudion particulière eft celle qui tend

à charge ou à décharge uniquement ; rinilruâion

commune tend en même tems & a l un ëc a 1 autr©

de ces deux buts.
^

H réfulte de cette diffinêlion ^ que fi Finllrudion

t



pârtîciiliêre doit être faite par ceüx des ÔffieieM

.inftrumentaires
,
qui dans^les Tribunaux reprëferi-

tent l’une ou l’autre des parties , l’infiruftion com-

mune ne peut au contraire être faite que par uné

autre efpèce d’Ofîiciers
,
dont les fondions tien-

nent effentiellement de la neutralité.

Dans la plupart des villes de province , ce

font les juges eux-mêmes qui font rinürudion

commune. En conféqüence ils reçoivent les plain-

tes* & déclarations
j

ils fe trànfportent fur les lieux

dont il faut conflater Tétât ; dreffent les procès-

verbaux
^
procèdent aux enquêtes & informations,

appofent des fcéllés dans tous les cas ; affiHent

aux inventaires , ou font eux-mêmes les defcrip-

tions , & rédigent les dires Sc réclamations des

parties ; entendent les comptes de tutelles 8e

autres; procèdent à toutes fortes de liquidations;

font les ordres & diftributions de deniers entre

créanciers , & taxent enfin les frais de procédures.»

Dans la Capitale , au contraire , ces fondions

ont toujours été difiindes de celles des^Juges ;

8c ce font les CommiiTaires au Châtelet qui les

ont confiamment exercées.

Cette différence efi: fondée fur des raifons de

localité ,
qui doivent la faire maintenir.

D^une part, les affaires étant moins nombreufés

dans les villes de provinces , les audiences moins
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frequentes pat conféquent , & la partie du Ju-

gement "moins affujëtifîante pour les Juges , on

pouvoir 9 fans craindre des lenteurs , leur attri-

buer la partie de Finftruâien commune.

D’un autre *côré, les juges dans une petite

ville étant prefque toujours à la proximité qu’exige

quelquefois le moment dans certains aéles de

cette efpèce d’inflrudion , il avoir pas né-r

ceffité de diâribuer des Commiffaîres particuliers

dans les différents quartiers qu’liabitent les juf-

îlciables.

EnHn la quantité trop petite des aâ:es de cette

înflruftîon , ne pouvant faire pour des officiers

particuliers ^ une occupation fuffifante dans les

petites villes , le produit de leur travail eût été

néceffairement trop modique ; & dèsdors , il

devenoit dangereux , & même en quelque forte

impoffible d’établir des CommifTaires.

Voilà ce qui paroît avoir déterminé la réunion

des fonâ:ions des CommiiTaires à celles des juges ^

qui dans les provinces où cette réunion exifte ,

prennent la double qualification de juges Sc de

commiffaîres enquêteurs ^ examinateurs
,

parce

qu’en effet les fonâlons qu’ils exercent en cette

- dernière qualité, font étrangères à la qualité de

juges.

Mais dans les grandes villes , 8c fur- tout dans
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la Capitale , où l’immenfe quantité des affaires

exige que les juges foient continuellement oc^

cupés à la partie du jugement
>

il ëtoit impof-

fible qu’ils puffent s'occuper de la partie de rinf-

truâion
,
qui au fond , comme on Ta dit, leur eil

d’ailleurs abfolument étrangère.

Mais dans la Capitale , où l’éloignement des

quartiers ne permet pas de recourir aux Juges ave©

la même célérité , il éîoit indifpenfable d’avoir des.

CommifTaires dans chaque quartier pour les inf-»

trudions inflantes.

Mais dans la Capitale , enfin
,
rien ne contra-

^ xioit cette inflitution néceffaire; car la multiplicité
%

des infiruétions , en multipliant les honoraires, ^

peut fournir honnêtement à l’exiftence des Oili-

ciers particuliers.

Et voilà ce qui dans Paris s’oppofoit
,
& s’oppofe

encore à la réunion des fondions de Commifiaires

I celles de Juges..

On peut ajouter à ces conlidérationsde localité,

une confidération générale, qui paroîtra fans doute

puiffante à des Légiflaieurs fages; c’efi: que cet-e

confufion ^ que les circonfiances ont forcé d’ad-

mettre dans quelques Provinces , efi: un cumula-

tion vicieufe & dangereufe en elle«même. Et voici

les abus qui peuvent en réfulter. \

' Si le Juge, qui ordonne telle infiruâiorî ,
efi en

même
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mime temps l’officier qui doit y procéder „3
doit-on pas craindre qu’il ne l’ordonne q’uel-
quesfois inutilement

, fi cette inflruaion e!l fruc-
tûeufe pour lui > & fi elle n’ajoute qu’à fo„
travail, fans ajouter à fes honoraires

, „e fera-e-il
pas tente de l’éviter, lorfqu’il feroit néceffaire de

L’inftruaion ordonnée
, peut avôirété mal exé-

cutée; Il en peut réfulter une lésion dans les droits
e une des parties

; en un mot, elle feroit dai s
le cas d etre annullée & fufceptible d’étre re-commencée : Eh bien

! peut-on croire que lepge. quoique preffé par le droit ou l’équité
.fe décidera facilement à proferire fon ouvrage ?

feirhThl’
‘^-convéniens

femblables dans cette confufîon vicieufe
, fi con-

«aire d ailleurs à la pureté des principes
, quijofquà préfenttont conftamment dirigé l’AffeL

blee Jacionale
, dans la divifion des pouvoirs &des fonâ ong publiques?

Après avoir démontré que les fona.’on, des
Cotnm.ffa.res font néceffaires

, & qu’elles font ir.
d.fpenfables dans Paris . il feroit fuperflu

; fa„,
doute, de chereher à prouver qu’ils doivent être
çonferves en titre d’Office

, car il en doit être deleurs charges
, comme de celles des autres Of-

ficiers inlirumentaires
, dont le minifiére ell fuboi-

E

/
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donné, aux magiftrats , & qui , d lâ^différenca

dss magiilrats
,
n Gxercënt Isurs fbnëlions qu6 fur

la rçqiiijî^ion §c le cliojx particulisf des partiGs

^ui Içs .;^nt agir & pour des operations qui

jarticipeni en rlea du jugement.

CONCLUSION^
.

1^. Les juges du Tribunal de Paris, ne pou r-

îont jêtre. dii^raits de leurs fonâions de judÎGature ^

paraucuns procès-verbâuxou opérations extérieures

qui ne féjoienî pas de l’inflrudion de l’audience

publique ou de rhôtel du Préfident ; fi ce n’eft

daips les cas ou le Tribunal Paura jugé néceffaire,

& lorfqull Faüra expreiîément ordonné par un

jugement, '

2g, En lonféquente, les 48 Commiflaîres établis

en tiire d’Ofîice dans la ^ille de Paris,, continue-

ront^ comme par le pafie ^ d'e faire tous les

les procès-verbaux & aëxes d’infiiudion qui ne

devront être faits
,

ni par les juges ni par les

ofiiciers minifiériek Xepréfentants les parties ; ils

recevront toutes plaintes êc déclarations , tant

en matière civile
,
qu’en matière criminelle ; pro-

céderont aux enquêtes & informations' dans lés

cas où les témoins ne devront pas être entendus

publiquement à l’auditoire ; à toutes appofitions

& levées de fcéllés , en toutes matières j aux comp^^

A
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tes
, partages , dinributions , liquidations & taxes ^

& généralement à toutes les opérations conférva-

toires & judiciaires pour lefquelles ils feront requis

par les citoyens
, ou commis par les juges , tant

en matière civile
,
qu’en matière criminelle.

3©. Mais ne pourront lerdlts Commiffaires
s immifcer â l’avenir

,
fous aucun prétexte , dans

1 adminiflration de la police
,

qui fera exercée

conformément au règlement décrété pour là Mu-
nicipalité

, & par les Officiers y dénommés.

4®. Quand , dans les cas prevus par lës art,

13 > ^4 ^ ^5 dudit reglement , les Commîfîaireb
de police jugeront à propos de renvoyer à i’inflant

au Tribuual judiciaire ( ce qu’ils feront ténus de
faire quand il s’agira d’un délit grave) les Com-
miffiairess de judice

, en ce cas , feront ^ comme
par le pafTé, & dans les formes prefcrites par

les ordonnarices & décrets , les procès-verbaux

informations & interrogatoires d’office
,
pourêtré

par eux dépofés dans les vingt-quatre heures aïs

Gieffê du Tribunal. Mais ils ne pourront à l’avenir

envoyer en pr'ifon lés âccufés pris en flagrant-

délit, lefquefs accufés feront relaxés, ou con-
duits dans les.niaifons d’arrêt

,
conformérrienf

a ce qui aura été üatué par le Commiffaire dé Po-i

liçe'Ôc le Commlffaire de SeSioii
^ dans la forme té

E a
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de la manière prefcrhe par ledit reglement ^4,

50. Hors les cas de délit ^ conftater 8c d’appo-

fitioii de fcelles après d^ cès, lefdlts Conrmiffaires

ne pourront , en raifon de leurs fQnôions & des

opérations dont ils feront chargés , fe tranrporter

& s’introduire dans le domicile d’un Citoyen , fi ce

n’efi: fur fa requifition ou de fan confenteinent , ou

en vertu d’une ordonnance ou jugement du Tri-

bunal , qu’ils feront tenus d’exhiber.

69, Si dans le cours des opérations ^dontlefdits

Commiffaires feront chargés « il s’élève quelques

difficultés , lefdits CommifiTaires en drefieront

procès-verbal feulement , 8c pour y faire fiatuer

,

ils fe rerireronî pardevant le Juge , auquel ils en

feront le rapport
;
ou ils renverront le? parties à fe

pouvoir, fuivant la nature des difficultés : fauf à

régler ou faire, provifoirement
,
par lefdits Corn-

miffaires, ce qu’il appartiendra dans les circonf-

tances pour la confervation des droits refpedifs

. des parties, jufqucs au jugement à intervenir fur

lefdites difficultés.

7®. Pourront néanmoins lefdits Commiffaires,

* On voit
,
par ccs dirpofitions

,
que le travail fur les fonc-

tions des CommifiTaires a été fait après que le Plan général a été

préfenté au Comité , & depuis les décrets fur la Municipalité,

qui ont nécefiîcé dans cette partie un changement aux uifpofi-

du Plan gcnéral.
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pafler outre provifoirement aux opérations or*

données , nonobftant les oppofîtions qui furvien-

dront dans le cours defdites opérations
,
quand lès

oppofitions & difficultés furvenues ne leur paroi-

tront pas devoir arrêter Texécution du jugement-

en vertu duquel ils procéderont ; fauf aux parties

à faire enfuite juger lefdites difficultés, & à répéter

eptr’elles telles indemnités & dommages-intérêts

qui pourroient réfui ter de rexécution du jugement.

8°. Les droits & honoraires defdits Commiffài-

res feront payés fur le pied des réglements ou ta-

rifs aSuels, jufquà ce qu’il en ait été autrement

décrété.

9®. Les quarante-huit Commiffaîréf feront re-

partis & diffiibués dans Paris,' le plus également

que faire fe pourra , & de manière qu’il y en ait un
dans chacune des 48 SeSions de la Commune.

NOUVEAU PLAN.

OBSERVATIONS FRÉLIMTKAIRES.

D ANS mon premier Plan
, je fuppofois qu’il y

aureit dans Paris un Tribunal d’appel; enxonffi»

£3
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quence, dans rorganifation intérîçure du Tribu-

îial de première inllance * j’avois divifé le nombre

des Juges en pliiiîeurs colonnes
^
qui dévoient faire

alternativernent le fervice dans trois Chambres
* ' •

' '
’

différentes j, dont chacune aurait eu une attribution

particulière.
^

Mais depni^ que rAlTetriblée Nationale a dé-

crété qu’il n'y auroit point de Tribunaux d’appel $

& que !e^ Tnbunaux de première infiaaçe fjpge-

xoient leurs appels refpeSifs
5

f’ai yu qu’en admet-

tant mon premier Plan, tous les appels de Paris fe-

xoient néceffairemenr portesi des Tribunaux hors

du Département ; & celapréfentoit de trop grand^^

inconvéniens
,
puifque le déplacement d’un mil-

Jian d’habitans devenoit alors méce (faire pour aher

faire juger de nouveau ,
par cinq Juges , rnoins

înfîruits peut-être que ceux de la Gapitale , ce qui

auroit été jugé dans Paris par les dix-huit Juges que

je propofois pour chaque Chambœ du TrihunaU

Les trois Chambres étant compofées des mê-

mes Juges alternativement, on ne. ppuvoit leur

attribuer leurs appels refpedifs
,
parce que les Juges

fe feroient tpuvés dans \q cas de juger le^

de leup propres jugemens.

Ces conGdéraûons rne réduifoipnt à rajternative

depropofer, ou plufieurs Tribunaux dans Paris

pu un.feuiTribunaU compofé de plufieursÇham*

S
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très 9 dont les Juges ne pafferoient point d’un(5

Chambre à l’autre , comme dans mon premier

plan
9 & qui , au moyen de ce , connoîtroient de^

appels de leurs jiigemens refpeSiifs , comme s’il y
avoit plufieurs Tribunaux.

Quant à la pluralité des Tribunaux , elle me pa-

roifloit contraire aux principes admis jufqu’alors
^

& parmi lefquels je croyois voir Tunité de Jurifdic-?

tion
9

puirqu’pn ançantiffoit tous les Tnbunaux

d’exc&ption
,
puifqqon n’établiffoit qu’un Tribu-p

nal dans toutes les autres villes du Royaume. Et

ypici les raifons qqi 1?!? ÇOnfîrmoienf

dans cette opinion.

;
La pluralité des Tribunaux d’une même efpèce

^ans une même ville « me paroiffoit plus vicieufe

encore que la pluralité des Tribunaux appropriés

a la diverfîté des matières
^

tels qu’ils exiftent en-

core aujourd’hui 9
car la différence des matières

déterrninok la compétence de chaque Tribunal
9

fi’une manière affez pofîtiye
;
au lieu que plufieurs

Tribunaux connoifiant des mentes matières dans

une meme ville , il me fembloit qu’on devroit ap-

préhender de fréquentes difficultés fur la çompé-

îence
, parce qu’il fe préfenteroit fouvent des cas 9

où, par le nornbre des parties , la fituation des biens

& la nature des allions , tous les Tribunaux da

l^aris fe trpuyeroijnt avoir un droit égal » ou du
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»oins douteux
,
a la connoiffance de certaines kf-

aires
,

qui par-là fe trouveroient foumifes à une
conteflation préalable

, que l’efprit de chicane&
a mauvaife - foi ne manqueroient jamais de fuf-
Citer.

ailleurs
, la furveillance publique fe parta»

,
géant fur plufieurs Tribunaux

, me paroiffoit de»
voir etre nulle

; & je regardois fon influence comme
neceffaire

, fur-tout Jorfqu’elle devoit porter fur
de nouveaux Juges.

EtabMant dans Paris plulieurs Tribunaux
, fem-

blables à ceux des autres villes
,

j’aurois craint de
confier à la décifion de cinq Juges des intérêts trop
confidérables

,
qui ne font, à la vérité, pas plus

difficiles à régler que des intérêts modiques mais
dont la quotité, par les facrifices qu’elle permet,
pouvoit avoir une influence dangereufé fur cinq
hommes, qui feroient pour ainfi direifolés

, ou
pour mieux dire confondu

, dans l’immenlfité delà
Capitale.

En ëtabliflTant plufieurs Tribunaux
,
je craignoîs *

fl le fiége de leurs audiences ie trouvoit dans des
lieux différents

, ou que les Officiers miniftériels
ne puffent pas fuivre les affaires avec la même fa-
cilité dans les différents Tribunaux, ou que l’on
fut obligé d’en attacher un certain nombre à cha-
que Tribunal

} & dans le premier cas , les jufticîa-
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Wes auroîent éprouvé du retard dans rexpédltîon

des affaires, & peut-être une augmentation de

frais
,
puîfqueles Officiers auroient alors employé

plus de tems dans chaque affaire. Dans le fécond

cas , l’augmentation des frais devenoit plus cer-

taine
,
parce que l’Officier auroit dû trouver dans

le petit nombre d’affaires auxquelles il auroit été

reftreint , la fubfiftance qu’il trouve aâuellement

dans un nombre plus grand. Je voyais encore^dans

ce cas l’inconvénient que chaque Citoyen feroit

obligé de partager fa confiance entre autant d’Of*

ficiers qu’il y-auroit eu de Tribunaux dans Paris;

car les relations de chaque Citoyen s’étendent dans

tous les quartiers de la ville ,ou peuvent s’y éten-

dre accidentellement. Enfin, je craignois encore

dans ce cas
,
que le nombre d’Officiers ^ gens d’af-

faires qu’auroient exigé les différens Tribunaux

,

placés en différens lieux , ne fût plus eonfidérabl#

que celui néceffaire pour un feul Heu ; & cette aug-

mentation me paroiffoit devoir tourner encore au

détriment du Public.

Tous ces motifs réunis, ne me permettoient

donc pas de m’arrêter à l’idée de propofer pluHeurs

Tribunaux dans Paris ; en conféquence , je me
fixai au projet fuivant. qui me paroiffoit devoir

remplir le même obiet fans aucun des inconvé-

nients dont je viens de parler,

/
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ORGANISATION
DU TRIBUNAL DE PARIS*.

U N feiil Tribunal pour la Vülê Sc le Départe»

îTient de Paris , compofé de

Trente Juges , une Commiffaire du Roi & trois

îÇubUituts dudit Commiffaire.

Divifé en trois Chambres égales /dont chacune

feroit compose de dix Juges & d’un Subflitut ; &
la compoiition des Chambres feroit invariable.

Les trois Chambres tiendroient leurs audiences

dans trois Salles différentes , mais contiguës.

Toutes les aRions en premier reffort feroîent in-

tentées pardevant le Tribunal , fans diftinâion nî

indication de Chambres,

Mais la difïribution des procès feroit faite entre

les trois Chambres également
,
par les trois Préfî-

dents réunis , en fuivant l’ordre dans lequel les af-

faires feroient préfentées.

*
Je n« r^ipportc ici que les dilpjiitions principales

;
quant

aux JirpofitiouS acceffoires
,
je me référé à mon premier Plan,,,

pour tout ce qui n’elf pniilc contraire à ceiui-çb

t
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tes trois Chambres connoîtroient de l’appel dâ

Jei^rs jugemens refpeâifs, quand elles feroient clioî-

fies par les parties; à TefFet de quoi , deux Cham'*

bres feroient comprifes dans la lide des Tribunaux

d’appel.

Mais des deux Chambres de Paris , Pappellant

n’en pourroit exclure qu’une, & l’exclufion ou

i’admiifion de l’autre feroit lalfiee aux autres par-

ties
,
qui ne poürroient également exclure chacune

que l’une defdites Chambres
,
quand l’appellanî

n’en auroit point exclu par fon appeL

Organîfatîon intérieure.

Audience tous les jours , excepté les fêtes & di-

manches feulement.

Une Chambre tiendroit audience de 8 à lî
»

heures.

Une autre Chambre de lo â î heureé

Et l’autre Chambre de lî à 2 heures.

Et ce alternativement par chaque mois.

Une audience de relevée chaque jour , laquelle

feroit compofée de cinq Juges
,

pris en totalité

dans chaque Chambre , alternativement chaque

jour.

Cette Chambre connoîtroit ;

1®. De tous les appels des fentences des Juges

càe Paix;

a®* De toutes les denaandes provifolres;
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5
®^. De tous les încidens relatifs à rînffruôlofî;

4°. De toutes les demandes qui feroient dans

le cas d’être jugées par défaut.

Mais leidits provifoires, încidens & demandes

fur défaut ne feroient portés à iadite audience

que devant les Juges pris dans la Chambre
,
qui

par la diilnbution fe trouve oit /aide de l’affaire,

en forte qu’il n’y eut aucune confufîon ni incerti-

tude iur la Chambre qui auroit jugé à ladite au-

dience de relevée.

L’audience de THotel (eroit tenue par le Préfî-

dent de la première Chambre , dans une falle dé-

pendante du Palais, où il feroitlogé.

Et les appels de fes ordonnances ne pourroient

être portés dans la Chambre qu’il préfiderolt.

11 en feroic de même , à l’égard de chacune des

deux autres Chambras, quand le Préfident^de l’une

de celle ci auroir rendu l’ordonnance dont feroit

appel , en l’abfence du Prélident de la première

Chambre.

y? N m’arrêtant a ce Plan, Je ne m’étoîs pas dif^

limulé quel .^ues objeâions dont il eû ufceptible.

La première c’étoit la réunion de trente Ju-

ges en un fcul Tribunal , nu lieu de cinq , dont les

Tribunaux des autres villes 'font coinpofés; mais
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{i je regardois Tunîté de junfdlâiotl comme tiiî

point fondamental pour chaque ville, je regar-

dois le nombre des Juges comme relatif à la

quantité des jufliciables ; car les inftitutions font

faites pour les lieux , & non les lieux pour les inC»

titutions : il s’agit, me difois-je , d’adapter un

Tribunal à la Capitale , & non la Capitale à TAd-

miniftration de la Juftice, Trente Juges , c’étoitle

plus petit nombre qu’on pût fixer; & l’expérience

m’avoit convaincu que l’efprit de Corps
, qu’on

pouvoir leur fuppofer , ne pouvoir que tourner à

l’avantage de leurs fondions & du Public. D’ail-

leurs , j’augure mieux de la folidité des bafes de

notre nouvelle Conflitufion
,
que ceux qui paroif-

fent craindre qu’un poignée de Juges , fans auto-

rité politique , ofe tenter de la renverfer , fous les

yeux, toujours ouverts, du Corps légiflatif, en

préfence d’une Municipalité, qui a tant donné dé

preuve de Ton zèle patriotique , malgré la furveil-

lance & du Diredoire du Didrid , & du Diredoire

du Département, & de quarante-huit Affemblces

Primaires
,
qui peuvent fe former en un Indant, &

malgré l’opinion publique , enfin, qui veut le

maintien de la Conflltution
, & qu’on ne furpren-

dra jamais fur un point aufïi important. J’avois

donc penfé que nous ne devions pas nous faire il-

Jüfion fur des craintes auffi puériles
;

qu’il ne fai-
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il

loît pas anéantir la Juftlce pour affei^mîrîa Cdnf-

titution , & que GeCtè Cdhflltution ne pouvoir aiï'

contraire attacher les Gitoyens
,

qu’autant qu’ils

én recevroient l’influence par des canaux capables

de la leur porter dans touse-fa pureté. Et fè

rappelle ce que j’ai dit fur le danger d’un trop petit

iiombre de Juges dans la Capitale. C’efl par \ei

jugemens des Tribunaux qüe la Conflitution touche

aux Peuples ; & s’ils fe trouvent lëzés par-là dans

leurs intérêts particuliers ^ la Conflitution perd à

leurs yeux
,
& s’écroule infenfiblement.

La fécondé objeéfion que je m’étois faite étoi£

relative âüx appels. Plufieurs Chambres d’un même
tribunal ont des relations plüs intimes qu6 des

Tribunaux différents , & je me demandois s’il né

pouvoit pas réfülterdedà quelque déférence entré

les Juges des trois Chambres fur l’appel de; leurs?

jügèmehts refpeâifs ; mais d’un coté, ces trois

Chambres étant abfolument diflinôes & învària*

blés dans leur compofition ,
il n’y auroit eu eh-

tt’eiles que lés mêmes relations
^
qui auroient pu

exîfter entre plufleurs Tribunaux féants dans un

même lieu. D’un autre côté, le choix laifTé aux

parties pour le Tribunal d’appel , me fembloit ré«

pondre à tout.

F I
t


